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n° 121 196 du 20 mars 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er août 2013 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 juin 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 14 février 2014.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et A.E.

BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité mauritanienne, d'ethnie peuhle et de caste diakbé, et de confession

musulmane. Vous n’êtes ni membre ni sympathisant d’un parti politique. Vous résidiez à Salkbalé, chez

votre maître, avec votre épouse et vos deux enfants. Vous étiez berger. Vous avez invoqué les faits

suivants à l’appui de votre demande d’asile : Depuis la mort de votre père, esclave, lorsque vous aviez

13 ou 14 ans, vous avez repris ses tâches auprès de son maître. Votre tâche principale était de vous

occuper et de surveiller les vaches de votre maître. Votre épouse était tenue aux tâches ménagères de

la résidence de votre maître. A un moment, vous remarquez que votre maître était contre vous, sans
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que vous n’en connaissiez la raison. Il estimait que votre travail n’était pas suffisant. Un jour, des

gendarmes sont venus vous prendre de votre maison. Vous avez été emmené à Mboune. Vous

connaissiez ces gendarmes car ils rendaient visite à votre maître. Vous passez la nuit au commissariat.

Le lendemain matin, un de ces gendarmes, [S.S.], vient vous voir avec un Maure blanc. Il vous fait

comprendre qu’il va vous faire quitter le commissariat. Il vous emmène dehors et vous met en contact

avec un chauffeur qui vous emmène à Nouakchott. Là, vous êtes accueilli par un policier que [S.S.]

connait, [Se.S.. Ce dernier vous place dans une maison durant deux jours. Il est ensuite venu vous

rechercher et vous a emmené au port où il a discuté avec un blanc. Celui-ci vous a emmené sur un

bateau. Le 1er janvier 2012, vous quittez la Mauritanie, par voie maritime, en compagnie de ce blanc. Le

16 janvier 2012, vous arrivez sur le territoire belge et vous introduisez votre demande d’asile le jour

même. À l’appui de cette demande d’asile, votre avocate dépose un email concernant votre situation

après l’introduction de votre demande d’asile.

En date du 19 juin 2012, le Commissariat général a pris une décision de refus de statut de réfugié et

refus du statut de protection subsidiaire, décision contre laquelle vous avez introduit un recours. Par son

arrêt du 20 décembre 2012 (n°94100), le Conseil du Contentieux des étrangers a annulé cette décision

négative aux motifs qu’il lui manque des éléments essentiels pour conclure à la confirmation ou à la

réformation de la décision attaquée. Il a été demandé que le Commissariat général se prononce sur

l’application concrète de la législation anti-esclavagiste adoptée par les autorités mauritaniennes ainsi

que sur la situation détaillée d’esclavage dans la communauté ethnique peule de Mauritanie. Par

ailleurs, il a été demandé au Commissariat général qu’il procède à une réévaluation de votre crainte

tenant compte de l’évolution actuelle de la situation des Peuls en Mauritanie. Enfin, il y a lieu également

de se prononcer sur la pertinence et la force probante des documents versés à votre dossier dans la

requête de votre conseil (articles Internet divers) et lors de l’audience (carte de visite de Monsieur Biram

Dah Abeid, Président de l’IRA – Initiative pour la Résurgence du Mouvement Abolitionniste en

Mauritanie, mouvement abolitionniste de l’esclavage). A cette fin, le Commissariat général n’a pas jugé

opportun de vous réentendre.

B. Motivation

Il n'est pas possible d'accorder foi à vos déclarations et d'établir qu'il existe, dans votre chef, une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15

décembre 1980) pour les motifs suivants.

En effet, vous déclarez craindre d’être arrêté et tué par les gendarmes car votre maître vous a mis en

rapport avec ces gendarmes pour vous torturer car il estime que vous ne travaillez plus correctement

chez lui (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12, p. 6). Cependant, vos déclarations n’ont pas convaincu le

Commissariat général de la réalité des persécutions que vous affirmez craindre.

Premièrement, alors que vous déclarez que les gendarmes sont venus vous chercher à votre domicile

et avoir été emmené à la gendarmerie de Mboune où vous êtes resté jusqu’au lendemain (Cf. Rapport

d’audition du 29/05/12, p. 7), il y a lieu de relever que dans le questionnaire du Commissariat général

rempli le 24 janvier 2012 avec l’aide d’un interprète maitrisant le peuhl, vous n’avez signalé à aucun

moment que vous avez été arrêté par des gendarmes et incarcéré. Vous affirmez ainsi « Vu les

conditions dans lesquelles je vivais ainsi que ma famille, j’ai décidé de fuir pour me rendre à

Nouakchott. » (Cf. Dossier administratif, Questionnaire Commissariat général, p. 3). De même, à la

question «Avez-vous déjà été arrêté(e) ? Avez-vous déjà été incarcéré(e) (tant pour une brève détention

–par exemple dans une cellule de bureau de police- que pour une détention plus longue, par exemple

dans une prison ou un camp) ? A quel moment ? », vous avez répondu négativement (Cf. Dossier

administratif, Questionnaire Commissariat général, p. 2). Placé face à cela, vous répondez que vous

n’avez jamais connu de problèmes avec les autorités, que vous n’avez jamais commis de délit, que c’est

à cause de votre maître que tout cela vous est arrivé (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12, p. 8), ce qui

n’explique nullement que vous n’ayez mentionné à aucun moment cette arrestation. Même s’il s’agit

d’une brève incarcération, il n’est absolument pas crédible que vous n’en ayez fait mention à aucun

moment lors de l’introduction de votre demande d’asile, d’autant plus qu’il s’agit de l’élément

déclencheur de votre fuite de Salkbalé et même de votre pays.

De plus, vous déclarez avoir été arrêté par les gendarmes parce que votre maître ne voulait plus de

vous, que vous ne travailliez pas assez bien (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12, p. 7) et vous déclarez

également que ces gendarmes vous rechercheraient toujours depuis votre arrivée en Belgique (Cf.
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Rapport d’audition du 29/05/12, p. 16). Or, vos propos manquent totalement de crédibilité car il ressort

des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général et dont une copie figure au

dossier administratif que l’esclavage a été aboli officiellement en 1981 ; depuis 2007, l’esclavage est

érigé en infraction pénale en Mauritanie ; en 2012, la Constitution a été réformée pour faire de la

pratique de l’esclavage un crime contre l’humanité. Le 5 janvier 2013, le Parlement mauritanien a

approuvé un nouveau projet de loi qui prévoit des sanctions sous forme de peines de prison, d’amendes

et de privation des droits civiques à l’encontre des esclavagistes. En pratique, depuis 2011, plusieurs

affaires portées à la connaissance des autorités par les associations anti-esclavagistes ont fait l’objet

d’une instruction judiciaire. Cependant, à l’heure actuelle, aucune condamnation n’a été prononcée.

Selon le Président de l’association SOS-Esclaves, les avancées significatives apportées par la loi

criminalisant l’esclavage sont d’une part l’affranchissement légal de tous les esclaves et d’autre part,

l’impossibilité pour les maîtres de recourir à la voie légale pour poursuivre leurs esclaves à moins que

d’autres motifs d’accusation ne soient utilisés (voir dossier administratif, farde « Information des pays »,

COI Focus « Mauritanie, Formes traditionnelles et contemporaines d’esclavage », 26/06/2013, pp.11 à

14). A la lumière de ces informations, dans le contexte décrit, le Commissariat général considère que

vos déclarations concernant votre arrestation par des policiers sont d’autant moins crédibles. A ceci,

vous répondez que vous ne connaissez pas la loi mais que vous savez que vous êtes esclave et qu’il y

a toujours de l’esclavage en Mauritanie (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12, p. 15), ce qui ne permet

aucunement d’expliquer pourquoi les autorités mauritaniennes s’en prendraient à vous parce que votre

maître ne veut plus de vous alors que l’esclavage est interdit par la loi, qu’il est pénalisé et que des

actions judiciaires ont déjà été menées depuis 2011 contre des esclavagistes. À cette remarque, vous

répondez que vous pensez que les autorités sont du côté de votre maître et qu’elles ne vont pas vous

écouter car les maîtres répondent aux besoins des autorités (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12, p. 15).

Cependant, force est de constater que ce sont ces mêmes membres des autorités qui vous ont aidé à

fuir, de leur plein gré et sans contrepartie. Dès lors, le Commissariat général ne peut se satisfaire de

votre explication. De ces éléments, le Commissariat général remet en cause la crédibilité de vos propos

car il considère qu’il n’est absolument pas crédible qu’un homme qui pratiquerait l’esclavage contre la

loi, (clandestinement) fasse appel aux autorités pour faire enfermer un de ses esclaves dont il n’est plus

satisfait, risquant ainsi, par son comportement, d’être visible de la société mauritanienne, quand bien

même il aurait des amis parmi les policiers.

Par ailleurs, vu l’existence de cette législation et de l’application timide certes mais existante de celle-ci,

votre fuite du pays organisée par des policiers n’est nullement crédible. Ainsi, le Commissariat général

ne peut croire que des membres de l’autorité aient préféré vous faire quitter votre pays, qui plus est en

laissant votre femme et vos enfants chez votre maître (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12, p. 15), plutôt

que de recourir à la loi et de vous laisser vivre en Mauritanie, libre, avec votre femme et vos enfants.

Par conséquent, en raison de l’ensemble de ces éléments, le Commissariat général ne peut croire en la

réalité des problèmes que vous dites avoir vécus en Mauritanie. Partant, la crainte que vous invoquez

en cas de retour au pays ne peut être tenue pour établie.

Ensuite, s’agissant de votre vie quotidienne d’esclave, le Commissariat général a relevé des éléments

qui empêchent d’y accorder foi.

Ainsi, premièrement, vous vous êtes montré imprécis au sujet de votre maître et de sa famille. Bien que

vous puissiez donner certaines informations sur ces personnes, celles-ci restent générales et ne

permettent pas d’établir que vous avez vécu toute votre vie avec ces personnes.

Ainsi, vous déclarez que votre maître avait dans les 80 ans, que vous pensez qu’il était marié avant

votre naissance, et qu’il a deux enfants âgés d’environ 15 et 18 ans (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12,

pp. 10 et 11). Vous déclarez que votre maître est quelqu’un de très pieux qui s’occupe des prières à la

mosquée, qui accompagne les vaches et s’occupe de ses champs, que sa femme ne faisait rien et

restait à la maison, et que ses enfants étaient à l’école dans d’autres villes (Cf. Rapport d’audition du

29/05/12, pp. 10 et 11). Cependant, alors que vous déclarez que les enfants ont grandi avec vous, vous

ne savez pas ce qu’ils font comme études (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12, p. 11) et invité à parler

d’eux, vous vous contentez de dire que lorsqu’ils étaient jeunes vous leur demandiez de faire des petits

travaux, du thé, ou des courses (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12, p. 11). Dès lors que vous affirmez

avoir vécu depuis la naissance chez votre maître, il n’est pas crédible que vous ne puissiez fournir

davantage d’informations sur lui et son entourage.
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Aussi, deuxièmement, vous pensez qu’avant de vous épouser, votre femme et sa famille n’étaient pas

soumis à un maître (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12, p. 9). Vous déclarez à ce sujet que votre

épouse habitait chez son père qui était éleveur (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12, p. 9). Dès lors, le

Commissariat général n’aperçoit pas pour quel motif votre épouse et son père auraient accepté ce

mariage avec quelqu’un de votre supposée condition et ainsi devoir être au service de votre maître (Cf.

Rapport d’audition du 29/05/12, p. 10). Placé face à ceci, vous vous contentez de répondre que ses

parents étaient d’accord (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12, p. 16). Puisqu’il ressort de vos propos que

votre épouse et son père ne vivaient pas sous le toit et l’influence d’un maître, le Commissariat général

ne peut croire qu’ils aient accepté le mariage avec un esclave. Ceci décrédibilise davantage votre récit

d’asile.

Soulignons troisièmement que vous déclarez lors de votre audition au Commissariat général que votre

maître vous a proposé de vous marier et que si vous étiez intéressé il ferait le mariage entre vous (Cf.

Rapport d’audition du 29/05/12, p. 9). Or, dans le questionnaire du Commissariat général, vous déclarez

qu’il vous a obligé à vous marier (Cf. Dossier administratif, Questionnaire Commissariat général, p. 3).

Placé face à cette incohérence, vous expliquez que vous aviez dit cela car il vous l’a proposé à

plusieurs reprises et qu’avec le temps c’est devenu une obligation (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12,

p. 16). Cependant, ceci ne suffit pas à expliquer les différences de signification des différents termes

utilisés. Ceci entache davantage votre récit d’asile.

Par ailleurs, le Commissariat général constate que certaines de vos déclarations relatives à l’esclavage

en Mauritanie, et plus particulièrement à votre situation d’esclave peul, ne correspondent pas aux

informations objectives qui sont en sa possession et dont une copie est jointe au dossier administratif

(voir dossier administratif, farde « Information des pays », COI Focus « Mauritanie, Formes

traditionnelles et contemporaines d’esclavage », 26/06/2013, pp.7, 8 et 9). Vous avez déclaré qu’il

existe des esclaves peuls en Mauritanie, que cela existe toujours (voir rapport d’audition du 29/05/2012,

pp.9 et 15). Or, selon nos informations, les différentes associations anti-esclavagistes mauritaniennes

s’accordent à dire que l’esclavage traditionnel de statut et de condition existe encore au sein des

communautés arabes et ces dernières ont déclaré ne pas avoir connaissance de situations réelles de

servitude chez les négro-africains (regroupant les Peuls). Dans le cas des descendants d’esclaves

négro-africains, on parle plutôt actuellement de discriminations liées au statut (sociales, religieuses et

économiques) que d’exploitation directe de la force de travail au sens traditionnel du terme.

S’agissant de l’évolution actuelle de la situation des Peuls en Mauritanie, de manière générale, selon

nos informations objectives récentes et dont une copie figure au dossier administratif, depuis 2011, suite

aux mouvements de révolte qui se sont développés en Afrique subsaharienne (printemps arabe), la

Mauritanie a emboîté le pas. Il y a des revendications de profondes réformes sociales et économiques.

Des partis d’opposition et des associations de droits de l’homme ainsi que des mouvements populaires

ont participé à ce mouvement de révolte contre le pouvoir établi. Ce contexte de répression touche tant

les Maures que les Négro-africains qui s’opposeraient au pouvoir en place. Si les Harratines et les

Négro-Africains apparaissent contre les principales victimes de cette répression, aucune des sources

consultées ne laisse apparaître l’existence de violences fondées uniquement sur le critère ethnique.

Sont exposées aux mesures répressives des autorités mauritaniennes toutes les personnes qui

s’opposent au régime usant de leur droit de réunion, de manifestation ou d’association. Notons que les

choix politiques opérés depuis toujours par les régimes arabo-berbères sont à l’origine des différences

de traitement entre Négro-Africains et Maures dans de nombreux domaines et par conséquent, de

rapports communautaires conflictuels. Dans un tel contexte, la violence répressive à l’égard des

opposants au régime peut être exacerbée en raison de leur origine ethnique (voir dossier administratif,

farde « Information des pays », SRB Mauritanie « la situation actuelle des Peuls », 16/04/2013).

Enfin, compte tenu du fait que vous n’aviez pas d’hébergement suite à l’introduction de votre demande

d’asile, votre avocate a déposé un document, à savoir un email concernant votre situation lors de votre

arrivée en Belgique. Cependant, étant donné que vous avez été entendu par le Commissariat général

près de deux mois après votre prise en charge par un centre d’accueil et que les incohérences relevées

dans le questionnaire du Commissariat général portent sur des points essentiels de votre récit, le

Commissariat général ne peut tenir votre ancienne situation comme explication valable face à ces

incohérences.

En ce qui concerne la copie de la carte de visite de Monsieur Biram Dah Abeid, Président de l’IRA, que

vous avez déposée à l’audience du CCE, elle ne rétablit en rien la crédibilité de vos dires dans la

mesure où le fait de posséder une carte de visite du Président de l’IRA ne fait que donner un indice du
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fait que vous ayez rencontré cet homme, sans que cela prouve les faits ni votre condition d’esclave.

S’agissant des articles Internet joints à la requête de votre avocat, ils traitent de la situation générale

des droits de l’homme en Mauritanie ; ils ne permettent pas d’inverser le sens de la présente décision.

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. µ

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle prend un moyen tiré de la violation du principe de bonne administration et de l’article 1er, section

A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative aux réfugiés (ci-après dénommée la

« Convention de Genève ») et des articles 48/3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 »).

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, elle sollicite à titre principal la réformation de l’acte attaqué et la reconnaissance de

la qualité de réfugié au requérant.

3. L’examen des nouveaux documents

3.1 La partie requérante annexe à sa requête introductive d’instance 19 articles, rapports et

communiqués datés des années 2010 à 2013 sur l’esclavage en Mauritanie, un courriel du conseil du

requérant à « FEDASIL » et deux courriels du 29 mai 2013 et du 1er août 2013 de Biram Ould Dah Ould

Abeid.

3.2 La partie requérante fait également parvenir au Conseil une télécopie datée du 25 septembre 2013

(v. dossier de la procédure, pièce n°5) à laquelle elle joint la copie d’une lettre du 20 juillet 2013 de

[S.S.], la copie d’un article du 8 mai 2013 intitulé « Mauritanie : hypocrisie autour de l’esclavage » publié

sur le site internet www.lejournalinternational.fr, d’un article du 10 mai 2013 intitulé « En Mauritanie, les

esclaves des temps modernes » du site « global voice » et publié sur le site http://www.youphil.com,

d’un article du 10 juin 2013 intitulé « Nouakchott pratique l’esclavage malgré l’Onu et ses propres lois »

publié sur le site www.lalibre.be.

3.3 Enfin, la partie requérante fait parvenir par une télécopie en date du 6 janvier 2014 une note

complémentaire à laquelle elle joint une attestation du centre psycho-médico-social pour réfugiés

« Exil » datée du 13 novembre 2013, un rapport d’examen médical établi le 9 décembre 2013 et une

attestation du centre « Exil » signée par une psychothérapeute et datée du 20 décembre 2013.

4. L’examen de la demande
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4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile du requérant après avoir jugé que son récit n’est pas

crédible aux yeux du Commissaire général. Elle relève à cet effet qu’il a omis de mentionner dans le

questionnaire destiné à préparer l’audition au Commissariat général son arrestation et sa détention par

des gendarmes, que ses dépositions au sujet de son arrestation ne sont pas crédibles car l’esclavage a

été aboli officiellement en 1981, est érigé en infraction pénale depuis 2007 et, depuis 2012, en crime

contre l’humanité. Elle ajoute qu’il n’est pas crédible « qu’un homme qui pratiquerait l’esclavage contre

la loi, fasse appel aux autorités pour faire enfermer un de ses esclaves dont il n’est plus satisfait,

risquant ainsi, par son comportement, d’être visible de la société mauritanienne, quand bien même il

aurait des amis parmi les policiers ». Elle ajoute ensuite qu’en ce qui concerne sa vie quotidienne

d’esclave, certains éléments empêchent d’y accorder foi. Elle relève ainsi qu’il est imprécis au sujet de

son maitre et de la famille de ce dernier. Elle ajoute ensuite qu’il n’est pas crédible que la femme du

requérant et le père de cette dernière, qui ne vivaient pas sous l’autorité d’un maître, aient accepté un

mariage avec le requérant au vu de sa condition. Enfin elle constate que plusieurs de ses déclarations

relatives à l’esclavage en Mauritanie plus particulièrement à sa situation d’esclave peuhl ne

correspondent pas aux informations en sa possession, notamment qu’il n’y aurait pas de réelle situation

de servitude chez les négro-africains de Mauritanie. Quant à la situation des Peuhls de Mauritanie, elle

affirme qu’ « aucune des sources consultées ne laisse apparaître l’existence de violences fondées

uniquement sur le critère ethnique ». Quant aux documents produits, elle estime qu’ils ne permettent

pas d’inverser le sens de la décision entreprise.

4.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle rappelle que la demande

d’asile doit être examinée en fonction du profil du requérant et qu’en l’espèce, ce dernier est

analphabète. Elle en conclut que le reproche de ne pas avoir mentionné son arrestation dans le point 2

de son questionnaire destiné à préparer son audition au CGRA n’a pas lieu d’être. Elle ajoute que dans

l’esprit du requérant, une arrestation signifiait avoir rencontré des problèmes avec ses autorités autres

que ceux causés par son maître. Elle considère ensuite que la partie défenderesse s’est uniquement

attachée à quelques phrases du requérant mais qui ne reflètent nullement la souffrance subie par ce

dernier. Elle cite ensuite différentes sources qui témoignent de la persistance de l’esclavage en

Mauritanie. Elle en conclut qu’il est réducteur de penser que la pratique de l’esclavage a complètement

disparu de Mauritanie. Elle relève encore que la partie défenderesse ne reprend pas la conclusion du

rapport du CEDOCA qui affirme que les pratiques esclavagistes existent dans toutes les communautés,

négro-africaines et arabe. Elle ajoute ensuite que la protection des autorités est impossible et que ce

n’est que grâce à la société civile et aux associations que la problématique de l’esclavage est

médiatisée. « Cela démontre bien que la lutte contre l’esclavage n’est pas accueillie par les autorités

mais que l’instauration d’une loi (théorique) vise à se faire bien voir aux yeux de l’opinion

internationale ». Elle rappelle en outre qu’à ce jour aucune condamnation n’a été prononcée pour ce

type d’infraction ce qui laisse présumer du manque de volonté des autorités à condamner les

esclavagistes. Elle en conclut qu’il ne peut être exclu que le maître du requérant ait trouvé l’appui de

certains gendarmes proches pour corriger le requérant. Quant aux déclarations générales du requérant

sur son maître, elle remarque en citant des extraits du rapport d’audition que le requérant a abordé de

nombreux points relatifs à ce dernier. Elle souligne ensuite que le statut de la femme vivant dans les

villages est encore très précaire et que pour le père de son épouse, cela représentait une charge en

moins. Elle ajoute que les Peuhls en Mauritanie sont victimes de faits de discrimination ethnique et que

les tensions ethniques se sont exacerbées depuis 2011.

4.4 En premier lieu, le Conseil tient à rappeler les termes de son arrêt d’annulation n°94 100 du 20

décembre 2012 :

« 4.5 Par ailleurs, la partie défenderesse affirme ceci : « Aussi, vu l’existence de cette législation, le

Commissariat général ne peut croire que des membres de l’autorité aient préféré vous faire quitter votre

pays, laissant votre femme et vos enfants chez votre maître (Cf. Rapport d’audition du 29/05/12, p. 15),

plutôt que de recourir à la loi. ». Elle estime que cet élément, notamment, ne l’autorise pas à croire en la
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réalité de l’incarcération alléguée. Cependant, si la législation en Mauritanie pénalise l’esclavage comme

il ressort des informations à la disposition de la partie défenderesse, la partie requérante fait état

d’informations de nature à considérer que la pratique de l’esclavage perdure et se perpétue en

Mauritanie et que des personnes qui luttent pour l’abolition de cette pratique ne le font pas sans mal et

sans entraves graves nonobstant l’existence de la législation susmentionnée. La persistance de formes

d’esclavage en Mauritanie ressort également du document du centre de documentation de la partie

défenderesse versé au dossier : « Subject Related Briefing – Mauritanie – l’esclavage » du 1er décembre

2012 (v. pièce 20/1 du dossier administratif). Le Conseil, à l’instar de la partie requérante, considère que

la conclusion précitée de la décision entreprise est le témoin d’une vue réductrice de la réalité de cette

pratique. Il estime en conséquence nécessaire de faire la lumière sur la question de l’esclavage dans le

pays du requérant, en particulier quant à l’application concrète de la législation répressive adoptée par

les autorités du pays. Ensuite, il estime important d’avoir un complément d’information sur l’occurrence

de situation d’esclavage dans la communauté ethnique peuhle, le « document de réponse » du «

Cedoca » du 14 juin 2012 n’offrant sur ce point qu’un vue très succincte.

4.6.1 Indépendamment de la crédibilité des faits invoqués, le Conseil constate que la partie requérante a

joint à sa requête un certain nombre d’articles issus de sites Internet (voir point 3.1 du présent arrêt)

évoquant la situation des Peuhls en Mauritanie. A cet égard, le Conseil se réfère à son arrêt n° 90 857

du 31 octobre 2012 (dans l’affaire 98.334/I) et observe, dans le cas d’espèce, que la partie

défenderesse n’a pas, d’une part, versé au dossier administratif le moindre document concernant les

discriminations exercées à l’encontre des Peuhls de Mauritanie et, d’autre part, n’a pas répondu dans sa

note d’observations aux documents joints à la requête qui font état notamment « d’un racisme orchestré

par l’Etat » (requête, pièce 6, « Les noirs de Mauritanie sont victimes d’un racisme orchestré par l’Etat »

du 29 mai 2012).

4.6.2 Dès lors, dans la mesure où la partie requérante se trouve être d’origine ethnique peuhle, le

Conseil estime qu’il y a lieu de renvoyer le dossier à la partie défenderesse afin qu’elle procède aussi à

une réévaluation de la crainte ou du risque réel de la partie requérante, en tenant compte de la situation

particulière de celle-ci et de l’évolution de la situation des Peuhls en Mauritanie ».

4.5 En l’espèce, le Conseil estime que les motifs de la décision entreprise sont soit peu pertinents, soit

reçoivent des explications plausibles dans la requête introductive d'instance. De la sorte, la motivation

de la décision entreprise ne peut pas suffire à justifier le refus de la présente demande de protection

internationale.

4.6 En effet, le Conseil constate que la partie requérante apporte de nombreux documents afin d’étayer

sa critique et démontrer que l’esclavage en Mauritanie persiste et qu’une protection des autorités est

illusoire voire impossible.

4.7 Le Conseil considère que le requérant établit à suffisance la réalité de son statut d’esclave par ses

déclarations cohérentes et spontanées à cet égard, en particulier au vu de son profil d’analphabète.

Ainsi, le Conseil ne peut se rallier à l’argument de la partie défenderesse estimant qu’il n’a tenu que des

propos très généraux à l’égard de son maître. Il s’agit en effet d’une appréciation purement subjective

alors que le requérant a pu développer ses propos sur sa condition d’esclave (v. rapport d’audition du

29 mai 2012, pièce n°5 du dossier administratif, farde première décision, p. 6, 7, 10 et 13) ainsi que sur

son maître (v. rapport d’audition p. 11).

4.8 Quant au mariage entre le requérant et son épouse, le Conseil constate à la lecture de la requête,

que cette dernière apporte des arguments plausibles à cet égard, notamment que le père de l’épouse

avait ainsi une charge en moins et qu’il avait reçu une dot. Elle démontre par ailleurs à suffisance que

les mariages mixtes entre des castes différentes existent bien dans le pays d’origine du requérant.

4.9 Par ailleurs, la partie défenderesse ne produit aucune note d’observations afin de répondre aux

arguments de la requête et aux nombreux documents transmis par la partie requérante. En outre, elle

ne répond pas à l’arrêt d’annulation n° 94 100 en ce qu’elle ne produit qu’un document supplémentaire à

savoir un « Subject Related Briefing » intitulé « Mauritanie la situation actuelle des peuls ». Or, l’arrêt

précité concluait en la nécessité d’obtenir un complément d’information sur l’occurrence de situation

d’esclavage dans la communauté ethnique peuhle, question spécifique restée ainsi sans réponse. Le

Conseil constate en revanche, que la partie requérante produit des informations selon lesquelles

l’esclavage existe dans la communauté négro-mauritanienne à laquelle appartient l’ethnique peuhle (v.
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notamment pièce n° 7 et 22 annexée à la requête intitulée « La Mauritanie : Le devoir de révolte du

négro-mauritanien » et courriel du sieur A.B.D.).

4.9.1 En outre, le Conseil constate que le certificat médical produit atteste de nombreuses cicatrices et

que ces dernières sont « compatibles avec des séquelles de plaies cutanées provoquées par des coups

de tiges en plastic dur et des coups de palettes en bois ». Nonobstant la production de plusieurs

documents médicaux en date du 6 janvier 2014, soit assez tardivement dans le cadre de la présente

demande d’asile introduite au début de l’année 2012, le Conseil observe la compatibilité exposée ci-

dessus et rappelle les enseignements de l’arrêt de la Cour Européenne des Droits de l’Homme RC c.

Suède du 9 mars 2010, §53 selon lequel il convient de dissiper tout doute qui pourrait persister quant à

la cause des cicatrices constatées avant d’écarter la demande d’asile. Il peut en conséquence conclure

que ces attestations circonstanciées constituent un commencement de preuve que la partie requérante

a fait l’objet de mauvais traitements. De plus, l’attestation psychologique datée du 20 décembre 2013

établit que le requérant est une personne vulnérable montrant des difficultés à s’exprimer même avec un

interprète.

4.9.2 Le Conseil rappelle que selon l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 : « Le fait qu’un

demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait

l’objet de menaces directes d’une telle persécution ou de telles atteintes est un indice sérieux de la

crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s’il

existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas.

Historique législatif ». Il considère au vu des pièces du dossier qu’il n’existe pas de bonnes raisons de

croire que les persécutions alléguées ne se reproduiront pas.

4.9.3 Plus globalement, le Conseil estime que ces documents médicaux précités, combinés aux autres

documents produits soit en annexe de la requête soit par la voie de notes complémentaires établissent à

suffisance la condition d’esclave du requérant, les mauvais traitements subis et les craintes en cas de

retour dans son pays d’origine.

4.10 Les faits étant suffisamment établis, la crainte du requérant s’analyse comme une crainte d’être

persécuté du fait de son appartenance au groupe social des esclaves mauritaniens, au sens de l’article

1er de la Convention de Genève.

4.11 En conséquence, le requérant établit à suffisance qu’il a quitté son pays d’origine et qu’il en reste

éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt mars deux mille quatorze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


